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2515-1 Installation mobile de concassage-criblage de produits minéraux et
dedéchets non dangereux inertes, d'une puissance > 200 kW
(campagnes de traitement).

E

2517 Plateforme de transit de produits minéraux et de déchets non dangereux
inertes du BTP, d'une superficie supérieure à 1 ha.

E

Installation de fabrication de béton 
prêt à l'emploi [...], la capacité de 
malaxage étant : 
E - supérieure à 3 m3
D - inférieure ou égale à 3 m3

Centrale à béton d'une capacité de malaxage 2,5 m3, soit inférieure à 3
m3.

D2518

2521
Centrale d'enrobage au bitume de
matériaux routiers : 
- à chaud (E)
- à froid (différents seuils en 
fonction de la capacité de 
l'installation)

Centrale d'enrobage au bitume de matériaux routiers à chaud. E

2780-1 Installation de compostage de déchets végétaux broyés (issus de
l'installation de broyage ci-dessous). La quantité projetée de matières
traitées sera comprise entre3 et 30 t/j.

D

2794 Installation mobile de broyage de déchets végétaux non dangereux, la
quantité traitée projetée étant comprise entre 5 et 30 t/j. Une partie du
broyât sera compostée (voir rubrique ci-dessus), l'autre partie sera
évacuée en plaquettes.

D
Installation de broyage de déchets
végétaux non dangereux, la quantité 
de déchets traités étant : 
E : > ou = à 30 t/j
D : > ou = à 5 t/j, et < à 30 t/

Installation de transit, regroupement, 
tri [...] de déchets non dangereux de 
[...] plastiques, le volume présent 
étant : 
E : > ou = à 1000 m3
D : > ou = à 100 m3 et < à 1000 m3

Activités de collecte, transit et tri de déchets plastiques (pas de
traitement surplace) : volume projeté inférieur à 100 m3.

NC2714

Le process d'enrobage à chaud de granulats par du bitume engendrera la 
présence de 5 silos de 80 t, soit un stockage total de 400 t de matières 
bitumineuses sur le site.
Précisons que l'enrobé obtenu à l'issue du process de fabrication sera 
directement déversé dans les camions de transport qui vont exporter et 
commercialiser le produit hors site. Il n'y aura aucun stockage.

D
4801

4718 La plateforme sera raccordée au réseau de gaz de ville. Il n'y aura donc 
aucun stockage de gaz sur site. NC



Implantation d'un forage supplémentaire au sud de la plateforme (au 
niveau de l'ancienne entrée).
Pour rappel, le forage près de la centrale à béton est d'ores et déjà 
existant (il était exploité par la société Colas).

D1.1.1.0

NC1.2.1.0

L'APB le plus proche est à plus de 26 km du site (FR3800396 "Bois de la Bardolle).



Le site est localisé à 4,2 km du PNR de la Montagne de Reims et à 5,8 km de la réserve
naturelle nationale du Pâtis d'Oger et du Mesnil-sur-Oger.
La réserve naturelle régionale la plus proche est distante d'environ 24 km du site.

La commune de Monthelon est couverte par le PPR Glissement de Terrain de la Côte
d'Ile-de-France- secteur de la vallée de la Marne des tranches 1 et 2, approuvé par arrêté
préfectoral du 05/03/2014.Le site se trouve en dehors du zonage réglementaire. Il est
situé à environ 50 m d'une zone R4 (aléa faible) d'interdiction de construire et défricher
au sens du code forestier et de mise en œuvre de prescriptions sur l'existant et les projets
futurs.

Aucun site ou sol pollué n'est recensé sur la commune de Monthelon dans la base de
données BASOL. Sur la commune voisine de Pierry, une pollution est identifiée au
niveau de la station service Carrefour situé à 1,3 km des terrains projetés.

Sur le site d'étude, les parties captives des nappes de l'Albien et du Néocomien sont
classées en zone de répartition des eaux (ZRE).
La nappe alluviale n'est quant à elle pas classée en ZRE.

Le site est localisé à distance de tout captage d'eau potable, et est en dehors de tout
périmètre de protection.

Le site inscrit le plus proche du site en projet, le "Mont Bernon (partie) à Épernay", est
distant de 2,4km.



Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.



Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.



Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.



Rappelons que la plateforme est pour partie existante (site exploité depuis plusieurs années par la société Colas), et pour une autre partie 
nouvelle (extension sur deux parcelles initialement cultivées). L'ensemble des terrains de la plateforme sont à vocation d'activités, classés en 
zone AUX dans le Plan Local d'Urbanisme(PLU) de la commune de Monthelon, vouée à l'urbanisation. Lors de l'arrêt des activités ici 
projetées, la remise en état des terrains permettra de conserver un usage futur d'activités sur le site.
Lors de la fin d'exploitation de la plateforme par la société Ecopole de Champagne, la remise en état consistera à démonter les différentes 
installations, à évacuer tout le matériel, les engins, silos, à évacuer les stocks restants et les déchets, et à nettoyer les terrains.
Certains équipements pourront éventuellement être maintenus à l'issue des activités ici sollicitées pour préserver la vocation du site et faciliter 
l'implantation de nouvelles activités (bassins, merlons paysagers, clôtures et barrières, laveur de roues...).







P.J. n°19. - Etude pédologique pour la caractérisation des zones humides par ATE Dev

P.J. n°20. - Etude acoustique avec modélisation des activités par le bureau d'études Acoustibel

P.J. n°21. - Plan d'aménagement de la plateforme réalisé par le bureau d'études Végétude

P.J. n°22. - Notice des mesures pour réduire l'impact du transport et de la manipulation des matériaux

P.J. n°23. - Notice sur l'intégration paysagère du projet de plateforme Ecopole

P.J. n°24. - Localisation des zones de dangers
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1. TABLEAU DE LA RUBRIQUE 7.1 DU CERFA N°15679*03 

7.1 Incidence potentielle de 

l'installation 
Oui Non NC 

Si oui, décrire la nature et l’importance de l’effet (appréciation 

sommaire de l’incidence potentielle 

Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements en 

eau ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

X   

Un forage est déjà existant près de la centrale à béton. Un 

deuxième forage sera créé au sud de la plateforme, vers 

l'ancienne entrée du site. Les prélèvements s'effectueront dans la 

nappe alluviale.  

Les besoins en eau du site correspondent au fonctionnement des 

centrales à béton et d'enrobage, à l'arrosage des stocks, pistes et 

espaces verts, à l'arrosage des andains de la plateforme de 

compostage, à l'alimentation du laveur de roue en sortie du site. Ils 

seront couverts prioritairement par le système de recyclage des 

eaux de process sur les deux centrales, et par la récupération des 

eaux pluviales et de ruissellement sur le site, ce qui limitera les 

prélèvements dans les forages. 

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

 X   

Est-il excédentaire 

en matériaux ? 
 X  

Aucun matériau reçu sur le site ne sera excédentaire. 

Il pourra ponctuellement y avoir des refus lors du contrôle des 

matériaux inertes ou des déchets végétaux non dangereux 

réceptionnés. Ces éventuels déchets non admis seront soit 

réexpédiés directement (refus intégral de la livraison), soit stockés 

temporairement dans une benne étanche avant leur évacuation 

par des prestataires agréés (éléments non admis au sein d'une 

livraison). 

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources 

naturelles du sol ou 

du sous-sol ? 

 X  

La majorité des matériaux entrants sur la plateforme Ecopole seront 

des déchets qui seront valorisés sur place. 

Les déchets inertes provenant de chantiers locaux de travaux 

publics seront concassés et serviront dans la fabrication du béton 

et des enrobés sur la plateforme Ecopole. Ces matériaux seront 

ainsi recyclés et valorisés. 

La production de broyât de végétaux et de compost sera issue de 

déchets végétaux non dangereux récupérés auprès des 

collectivités locales. Ces déchets seront ainsi également recyclés 

et valorisés. 

Les déchets plastiques correspondront à des housses verrières dans 

un premier temps puis à tout type de déchets plastiques issus du 

monde viticole à terme. Ils seront collectés et triés pour être 

valorisés sur d'autres sites de partenaires agréés. 

Les centrales à béton et d'enrobage nécessiteront néanmoins des 

matériaux non recyclés dans leur process : granulats et sables issus 

de carrières, ciment, bitume. 
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7.1 Incidence potentielle de 

l'installation 
Oui Non NC 

Si oui, décrire la nature et l’importance de l’effet (appréciation 

sommaire de l’incidence potentielle 

Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

 X  

La plateforme est localisée sur un site d'activités d'après le PLU de 

Monthelon, et la partie existante du site est exploitée depuis de 

nombreuses années par la société Colas pour des activités de 

stockage, tri et transit de matériaux non dangereux inertes, mais 

également de concassage-criblage. Il s'agit d'un site anthropisé 

qui ne présente pas de vocation ni de potentiel écologique. En 

bordure ouest de la plateforme, la ripisylve du Darcy constitue 

actuellement le seul secteur pouvant potentiellement présenter un 

intérêt écologique. La ripisylve, ainsi que la zone boisée plus 

importante au nord-ouest, seront laissés intactes dans le cadre de 

ce projet de plateforme Ecopole.  

Concernant les terrains de l'extension, il s'agit initialement de 

terrains agricoles cultivés, sans enjeu écologique particulier. 

Si le projet est situé 

dans ou à 

proximité d’un site 

Natura 2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) 

au Formulaire 

Standard de 

Données du site ? 

 X  

Rappelons que le site Natura 2000 le plus proche (ZSC FR2100314 

"Massif forestier d'Épernay et étangs associés") est distant de 4,8 km.  

Le projet ne nécessite pas d'évaluation des incidences Natura 

2000. Une note est jointe en PJ 13. 

Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité 

particulière 

énumérées au 6 

du présent 

formulaire ? 

 X  

La plateforme Ecopole est en dehors de toute ZNIEFF, APB, parc ou 

réserve naturelle. 

Par ailleurs, la zone humide caractérisée en bordure ouest des 

terrains de l'extension projetée est inférieure à 1 000 m2 et n'est 

donc pas concernée par la loi sur l'eau (rubrique 3.3.1.0). 

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces 

naturels, agricoles, 

forestiers, 

maritimes ? 

X   

Les parcelles YA 0015 et YA 0017, d'une superficie totale de près de 

2,1 ha, étaient initialement cultivées. Elles sont néanmoins classées 

en zone AUX "à urbaniser" par le PLU de la commune de 

Monthelon. Ces parcelles constituent une extension contiguë à la 

plateforme existante et anciennement exploitée par la société 

Colas. 

Risques 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 

 X  

La plateforme Ecopole est éloignée de toute industrie Seveso et 

n'est comprise dans aucun PPRT. Le projet sera à l'origine de risques 

limités, connus et maîtrisés. Des moyens de prévention et de 

secours, notamment contre l'incendie, seront déployés 

(extincteurs, locaux et équipements aux normes, accès et voirie 

interne adaptés pour l'intervention des véhicules du SDIS, réserve 

incendie, bassin de rétention). 

Est-il concerné par 

des risques 

naturels ? 
 X  

La commune de Monthelon est concernée par un risque moyen, 

d'après le DDRM de la Marne de 2019, de retrait-gonflement des 
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7.1 Incidence potentielle de 

l'installation 
Oui Non NC 

Si oui, décrire la nature et l’importance de l’effet (appréciation 

sommaire de l’incidence potentielle 

argiles. D'après le site Géorisques, la plateforme Ecopole se situe 

néanmoins au sein d'une zone d'exposition faible. 

La commune est également soumise au risque de glissement de 

terrain, et est dotée d'un PPR "Côte d’'Île-de-France". La plateforme 

Ecopole est en dehors de toutes les zones réglementaires 

identifiées dans ce PPR. De plus, d'après Géorisques, les glissements 

de terrain enregistrés les plus proches de la plateforme se trouvent 

à plus de 2 km. 

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 X  

Les activités projetées ne présentent pas de risque sanitaire 

particulier pour les populations voisines (seule zone d'habitat à 

proximité : le hameau de la Loge Turbanne), et n'est concerné par 

aucun risque sanitaire connu. 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics ? 
X   

Les activités existantes engendrent une circulation d'environ 60 PL 

/ jour sur des voies aménagées et connaissant déjà un fort trafic, 

en particulier la RD.40. Etant donné l'ajout de nouvelles activités sur 

la plateforme, celle-ci générera un trafic plus important à l'avenir, 

d'environ 80 PL/jour. Les nouveaux accès qui seront créés seront 

plus sécurisés qu'actuellement (une entrée distincte de la sortie, 

accès sécurisés sur la RD.40, voirie clairement identifiée et large...) 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 

X   

Les émissions sonores seront dues à la circulation des camions et 

engins de chantier, aux opérations de chargement / 

déchargement des camions, et au fonctionnement des 

installations (centrales à béton et d'enrobage en continu, et 

concasseur-cribleur et broyeur de végétaux par campagnes). Du 

fait de la proximité du hameau de la Loge Turbanne (situé à 70 m 

au plus proche au sud-ouest de la plateforme), une étude 

acoustique a été réalisée avec modélisation des émissions sonores, 

et des dispositions seront prises pour limiter les nuisances (écran 

anti-bruit de 7 m de haut sur la façade sud-ouest, merlon de 2,50 

m sur le pourtour du site, capotage de la centrale à béton, choix 

d'implantation des équipements bruyants le moins impactant 

possible : aucun équipement dans le coin sud-ouest de la 

plateforme, concasseur-cribleur en bordure nord-ouest, centrale à 

béton en retrait, broyeur tout à l'est et centrale d'enrobage à 

l'opposé au nord-est, présence de nombreux stockages entre les 

installations et les habitations, fonctionnement des installations 

mobiles de concassage-criblage de matériaux et de broyage de 

végétaux par campagnes). 

Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

X   

Le process d'enrobage à chaud des granulats par du bitume 

pourrait engendrer une odeur de bitume, toutefois localisée à la 

périphérie de la centrale. 

Le secteur de compostage des déchets végétaux pourrait 

également engendrer des odeurs, plus diffuses. Toutefois, il s'agira 

uniquement de déchets végétaux de type tonte, souche, 

branches (pas de déchets alimentaires par exemple) ; et le 

compost sera brassé, aéré et humidifié autant de fois que 

nécessaire afin de limiter voire éviter la diffusion d'odeurs. 



ECOPOLE DE CHAMPAGNE 
 

 

Commune de Monthelon (51) 
 

 

 

© ATE Dev Sarl -  8  - Juillet 2023 

7.1 Incidence potentielle de 

l'installation 
Oui Non NC 

Si oui, décrire la nature et l’importance de l’effet (appréciation 

sommaire de l’incidence potentielle 

Par ailleurs, la centrale d'enrobage à chaud et la plateforme de 

compostage ont été positionnées le plus loin possible du hameau 

de la loge Turbanne (seules habitations proches). 

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

X   

Les centrales à béton et d'enrobage à chaud, les installations 

mobiles de concassage-criblage de matériaux inertes et de 

broyage de végétaux (fonctionnant toutes deux par campagnes) 

et la circulation de camions et engins pourraient être à l'origine de 

vibrations. Celles-ci seront toutefois limitées, localisées, réduites par 

certaines dispositions (conformité des installations - pour la plupart 

neuves et donc de dernière génération, entretien des pistes) et non 

susceptibles de créer des nuisances vis-à-vis des riverains, en 

particulier des habitations du hameau de la Loge Turbanne situées 

au plus proche à 70 m de la limite sud-ouest de la plateforme. 

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 

Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

X   

Le site s'inscrit dans un environnement déjà pourvu de sources 

lumineuses (éclairages publics le long des routes encadrant le site). 

Sur la plateforme Ecopole, les émissions lumineuses seront dues à 

l'éclairage des installations, locaux, engins et camions en 

fonctionnement, essentiellement pendant la période hivernale et 

uniquement durant les horaires d'ouverture. Il y aura également 

quelques poteaux avec phares judicieusement placés afin 

d'éclairer les zones d'activités et de circulation, et orientés vers 

l'intérieur du site.  

Précisons que le site sera encadré par un mur anti-bruit de 7 m de 

haut en façade sud-ouest, et d'un merlon planté de 2,50 m de haut 

sur le reste du pourtour. 

Étant donné l'inscription du site dans un environnement déjà 

éclairé et la présence d'écrans efficaces en bordure de la 

plateforme, les éclairages qui seront mis en œuvre sur le site ne 

seront pas de nature à engendrer une nuisance pour 

l'environnement, pour les riverains du hameau de la Loge Turbanne 

ou pour les usagers des routes encadrant le site. 

Emissions 
Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ? 
X   

Des émissions dans l'air, diffuses et canalisées, seront engendrées 

par les activités projetées sur la plateforme 

(chargement/déchargement, concassage-criblage de 

matériaux, broyage de déchets végétaux, circulation d'engins et 

véhicules, rejets canalisés après traitement de la centrale 

d'enrobés). Ces rejets, et notamment les envols de poussières, ainsi 

que leur diffusion vers les routes adjacentes et le hameau de la 

Loge Turbanne à proximité (70 m au sud-ouest de la limite de la 

plateforme), seront limités par les dispositions prises (choix 

d'implantation des équipements émetteurs de rejets 

atmosphériques le moins impactant possible : aucun équipement 

dans le coin sud-ouest de la plateforme, concasseur-cribleur en 

bordure nord-ouest, broyeur tout à l'est et centrale d'enrobage à 

l'opposé au nord-est, mise en place d'écrans et/ou de merlons sur 

tout le pourtour du site, présence de nombreux stockages entre les 

installations et les habitations, arrosage des pistes et stocks autant 

que nécessaire, fonctionnement des installations mobiles de 

concassage-criblage de matériaux et de broyage de végétaux 

par campagnes). 
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7.1 Incidence potentielle de 

l'installation 
Oui Non NC 

Si oui, décrire la nature et l’importance de l’effet (appréciation 

sommaire de l’incidence potentielle 

Concernant l'évacuation de l'air de séchage des granulats de la 

centrale d'enrobage, celui-ci passera au préalable par un filtre à 

manches avant rejet par une cheminée adaptée. 

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

 X  

Les effluents issus du fonctionnement de la centrale à béton et de 

la centrale d'enrobage (eaux de lavage) seront collectés 

séparément pour chaque centrale et, après passage par un 

décanteur associé à chaque dispositif de collecte, seront recyclés 

pour être réintégrés dans le process de production, ou bien pour le 

nettoyage des cuves des camions. 

Les eaux pluviales tombant sur les aires imperméabilisées des deux 

centrales seront collectées grâce à une surface en pointe de 

diamant équipée d'un décanteur chacune, puis seront 

acheminées à travers des canalisations enterrées vers un bassin de 

décantation étanche relié à un bassin d’infiltration, tous deux situés 

au nord-ouest des terrains de l'extension projetée de la plateforme.  

Les eaux pluviales et jus provenant du pôle « déchets verts », 

entièrement imperméabilisé (aire bétonnée), seront collectées au 

niveau d'un caniveau situé en limite de la zone de compostage, 

passeront par une unité de traitement, puis seront dirigées vers le 

bassin de décantation étanche relié au bassin d'infiltration.  

Précisons qu'une vanne de barrage sera installée entre le bassin de 

décantation étanche et le bassin d'infiltration des eaux claires. Ce 

système d'isolement permettra notamment de maintenir dans le 

bassin étanche les eaux d'extinction ou les épandages 

accidentels. 

Les eaux claires pourront quant à elles être utilisées prou les besoins 

en eau de la plateforme. 

La base vie sera reliée à une microstation implantée sur le site. Les 

eaux traitées seront dirigées vers le grand bassin de décantation et 

de rétention. 

Les eaux tombant sur les voiries internes, l'aire de stationnement et 

l'aire de ravitaillement des engins, et l'aire de nettoyage des 

camions toupies seront collectées à part et traitées par des 

systèmes de type décanteurs-déshuileurs ou fosses, qui seront 

vidangés régulièrement par un prestataire agréé.  

Les eaux pluviales tombant au niveau des aires non 

imperméabilisées du reste de la plateforme (stocks de matériaux 

inertes et zones gravillonnées) ne seront pas susceptibles d'être 

polluées et s'infiltreront naturellement. La plateforme a été conçue 

de façon à ce qu'en cas de fortes pluies, les eaux de ruissellement 

puissent être orientées en gravitaire vers le bassin de décantation. 

Il n'y aura aucun rejet liquide dans le milieu naturel. L'ensemble des 

eaux pluviales, eaux usées et effluents seront gérées à la parcelle. 

Les eaux de process seront recyclées. 

Engendre t-il des 

d’effluents ? 
X   

Voir ci-dessus. 

Les eaux résiduaires issues des centrales seront collectées et, après 

passage par un décanteur, réintégrées dans le process de 

fabrication ou recyclées pour le nettoyage des cuves des camions.  
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7.1 Incidence potentielle de 

l'installation 
Oui Non NC 

Si oui, décrire la nature et l’importance de l’effet (appréciation 

sommaire de l’incidence potentielle 

Les eaux issues de la zone de compostage seront également 

collectées à part et traitées avant d'être dirigées vers le bassin de 

décantation étanche relié au bassin d'infiltration.  

Il n'y aura aucun rejet d'effluent dans le milieu naturel. 

Déchets 

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, 

inertes, dangereux 

? 

X   

Peu de déchets seront produits au niveau de la plateforme 

Ecopole.  

La maintenance et l'entretien des engins et installations se feront 

directement par les fournisseurs. Ces derniers se déplaceront sur la 

plateforme pour effectuer des opérations courantes sur une aire 

étanche. Ils prendront en charge l'élimination des déchets souillés 

et polluants vers des filières adaptées auprès de structures agréées. 

Les opérations de gros entretien seront assurées par ces 

prestataires dans des ateliers adaptés à l'extérieur du site. 

Les produits et déchets polluants issus de l’'ntretien curatif et du 

ravitaillement des engins qui seront éventuellement stockés de 

manière provisoire sur le site seront stockés dans des fûts ou bacs 

étanches dédiés, sur rétention présentant une capacité 

réglementaire, avant d'être collectés par des organismes agréés. 

Les décanteurs et équipements assimilés mis en place sur le site 

seront régulièrement curés par un organisme agréé. 

Les déchets ménagers issus de l'utilisation des locaux sociaux seront 

collectés dans des bacs dédiés et feront l'objet d'un ramassage 

hebdomadaire par l'intermédiaire de la collecte communale. 

L'exploitant tiendra à jour un registre caractérisant et quantifiant 

tous les déchets dangereux générés par ses activités, et émettra 

un bordereau de suivi dès qu'il remettra ses déchets à un tiers. 

Patrimoine/ 

Cadre de vie/ 

Population 

Est-il susceptible 

de porter atteinte 

au patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

 X  

Le site est localisé en dehors et à distance de tout monument 

historique, site patrimonial remarquable, site inscrit ou site classé.  Il 

est également en dehors et à distance des biens inscrits au 

patrimoine mondial de l’UNESCO et de leur zone tampon. 

Une notice d’intégration paysagère est fournie en PJ n° 23. 

Il est situé en partie sur une zone déjà aménagée (anciennement 

exploitée par la société Colas) et en partie sur une zone 

initialement agricole ; et le projet ne prévoit pas d'affouillement : il 

n'y a donc pas de risque d'atteinte au patrimoine archéologique. 

Engendre-t-il des 

modifications sur 

les activités 

humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements) 

notamment 

l’usage des sols ? 

X   

Le projet s'implante dans une zone à vocation d'activités, classée 

AUX "à urbaniser" dans le PLU de la commune de Monthelon. La 

moitié ouest de la plateforme était déjà existante (exploitée 

pendant des années par la société Colas). Les parcelles YA 0015 et 

YA 0017, objet de l'extension de la plateforme et représentant une 

surface d'environ 2,1 ha, étaient quant à elles cultivées avant leur 

achat par le pétitionnaire. 
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Emprise du projet à 190 m 

Pierry 

RD.40 

Biens inscrits au patrimoine mondial de l’UNESCO et leur zone tampon  (Source : whc.unesco.org/fr/list/1465/cartes) 
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Vignoble de Champagne et zone d’engagement du patrimoine mondial de l’UNESCO 
(Source : https://www.champagne-patrimoinemondial.org/?categorie=18#block-views-block-decouvrir-block-5) 

Emprise du projet 
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